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Indemnite de depart
Question écrite n° 1396

Texte de la question

M. Philippe Vasseur interroge M. le ministre des entreprises et du developpement economique, charge des
petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, sur l'indemnite de depart attribuee aux
commercants qui cessent leur activite professionnelle, dont les conditions sont redefinies par le decret du 8
novembre 1991 (J.O. du 10 novembre 1991) et l'arrete du 20 decembre 1991 (J.O. du 14 janvier 1992). Il lui
demande que la condition des 60 ans revolus au jour du depot de la demande ne soit plus exigible, permettant
ainsi l'attribution de cette indemnite de depart des la cessation du commerce.

Texte de la réponse

Les mutations economiques intervenues depuis une vingtaine d'annees ont entraine une depreciation du fonds
ou de l'entreprise de certains commercants et artisans ages. Ils sont ainsi prives d'une partie du capital qu'ils
esperaient retirer de la vente de leur outil de travail apres de longues annees d'activite. C'est pour les aider a
prendre leur retraite dans de meilleures conditions que l'Etat a institue, en 1972, l'aide speciale compensatrice
relayee, a partir de 1982, par l'indemnite de depart. Celle-ci permet, en effet, de compenser, au moins
partiellement, la perte de valeur d'un fonds commercial ou artisanal, lorsque son exploitant souhaite mettre un
terme definitif a son activite. Les commercants et artisans ne pouvant prendre leur retraite qu'a partir de soixante
ans, il etait logique de n'accorder aussi l'indemnite de depart qu'aux demandeurs ages de soixante ans revolus
et qui remplissent les autres conditions prevues par les textes. Au demeurant, ceux qui ont ete reconnus
definitivement inaptes a poursuivre leur activite ne sont pas soumis a cette condition d'age.
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